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Eric PÉROCHON, président de la CACDS 

 

 

Chères adhérentes, chers adhérents, 

C’est avec un grand plaisir que je vous adresse ce message en tant que président de notre association. En 

effet, à la suite de la première réunion de l’année, le comité de gestion a décidé de me confier la 

responsabilité de représenter la CACDS. 

Je remercie tous les membres du comité pour leur confiance, et je tiens à remercier personnellement 

Laurent MOINARD, pour qui j’ai un profond respect, qui a su depuis 2006 défendre et promouvoir notre 

association. Un grand merci Laurent pour l’ensemble de ton œuvre à la tête de la CACDS ! 

Je mesure l’ampleur de la tâche qui m’attend, mais soyez certain, que je ferai tout pour vous représenter 

en tout lieu et en toute circonstance. 

L’année 2023 qui se présente à nous sera une année spéciale. En effet, ce sera celle des 60 ans de notre 

association. Bien peu d’associations niortaises peuvent s’enorgueillir d’une telle longévité.  

Une longévité qui s’explique notamment par le fait que la CACDS a toujours bénéficié de bénévoles 

motivés et doués d’un esprit sportif jamais démenti, ces deux qualités faisant depuis toujours son succès. 

Mais vous n’êtes pas sans savoir, que le nombre des bénévoles baisse régulièrement depuis des années 

dans le monde associatif, et ceux qui franchissent le pas, ne sont pas toujours réguliers dans leur 

disponibilité ; et je ne peux passer sous silence la période récente du COVID qui a bouleversé la vie de bon 

nombre d’entre nous, amenant certains à revoir complètement leur mode de vie, y compris dans leurs 

loisirs. 
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Sans tirer la sonnette d’alarme, je dois vous faire part en ce début d'année des départs actés ou 

programmés de trois personnes (sur neuf…) au sein du comité de gestion de la CACDS, personnes que je 

remercie pour leur investissement depuis des années. 

Devant cette situation compliquée, voir préoccupante, je me dois de lancer un appel à toutes les 

adhérentes et à tous les adhérents. 

C’est donc ma première action : vous sensibiliser sur le fait que la CACDS ne pourra continuer à gérer 

l’ensemble des sections sportives qu’avec des ressources humaines en nombre suffisant, en tout cas 

dimensionné pour atteindre les objectifs que nous nous fixons afin de vous permettre de participer aux 

activités sportives que vous avez choisi. 

Alors je pose la question : ne pensez-vous pas qu’il serait « fair-play » de vous investir en donnant un peu 

de votre temps, pour continuer à bénéficier de l’ensemble des activités que vous procure la CACDS ? 

Je suis certain qu’il y a parmi vous des personnes motivées, mais qui n’osent tout simplement pas pousser 

la porte de la CACDS et venir nous rejoindre. 

Au regard du temps consacré à pratiquer votre sport préféré au sein de la CACDS, vous verrez que le 

temps consacré au bénévolat se révèlera bien moins important que ce que vous pouvez imaginer. Et je le 

répète, ce bénévolat est indispensable à la continuité de nos activités. 

Alors, contactez nous et nous vous expliquerons dans le détail ce qu'est un bénévole, membre actif de la 

CACDS. 

Une autre raison pour vous décider ? Nous avons besoin de vous et de vos idées pour organiser 

dignement l’anniversaire des 60 ans de la CACDS. Rejoignez nous pour ces préparatifs et cette célébration 

qui s'annonce festive, et après vous serez libre de rempiler ou non, en fonction de ce que vous aurez vécu 

en notre compagnie. 

Je compte sur vous ; à très bientôt ! 

 

Niort, le 10 janvier 2023 


